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La Direction de l’Administration Pénitentiaire vient de communiquer que la parution 
des résultats de l’examen au grade de Brigadier-Chef Expertise, initialement prévue 
pour le 19 décembre 2025, est reportée au 24 décembre 2025 !!! 
 
Décidément, la règle appliquée à la DAP semble être : accumulation de retard en 
série...   
 

- Classements de la campagne de mobilité en retard ; 
- Résultats d’examens pro en retard ; 
- Dossiers de gestion de reprises d’ancienneté en retard ; 
- Notifications d’arrêtés de décisions en retard. 

 
Notre administration faillit là où au contraire, elle devrait s’appliquer à montrer 
l’exemple et à avoir une rigueur implacable…    
 
Le SPS-CEA peut comprendre qu’un service soit débordé, qu’il y ait une surcharge de 
travail, mais lorsque cela perdure dans le temps et que cela devient la règle, il 
faut savoir y remédier et prendre les bonnes décisions ! Sinon cela devient le 
chaos !!!   
 
Les personnels de surveillances ne méritent pas un tel dédain, car eux, tous les jours, 
doivent faire en sorte que cela tourne, malgré une surpopulation carcérale record, 
malgré l’enchaînement à outrance d’heures supplémentaires, malgré des rappels 
incessants, et enfin malgré des manques d’effectifs cruciaux. Eux ne faillissent pas, 
eux n’ont pas le droit au mot retard car les conséquences seraient désastreuses. 
 
Le SPS-CEA exige de la part de notre administration la même rigueur, le mot 
retard ne doit pas, ne doit plus exister !!!  Sinon ce n’est pas respecter ses 
agents. 
 
 

Le 20/12/2025, le Bureau Central National 
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